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Entre 
 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PRIVAS CENTRE ARDECHE, dont le siège se situe 1 rue 
Serre du Serret - BP 337 - 07003 Privas Cedex, représentée par son Président, Monsieur François 
ARSAC, régulièrement habilité à signer la présente convention par la délibération n° … du Bureau 
communautaire du 29 novembre 2023, 
Désignée ci-après « la CAPCA » 
 
ET 
 
LA COMMUNE DE LE POUZIN, dont le siège se situe à l’Hôtel de Ville - 07250 le Pouzin, représentée 
par son Maire, Monsieur Christophe VIGNAL, régulièrement habilité à signer la présente convention par 
la délibération du Conseil Municipal du         , 
Désignée ci-après « la Commune » 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L5216-5, L5215-27 
et L5216-7-1 ; 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°07-2019-03-27-001 du 27 mars 2019 portant modification des statuts de la 
Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche ; 
 
Vu la délibération n°2017-02-15/56 du 15 février 2017 du Conseil communautaire du 12 avril 2017 
portant inventaire des zones d’activité économique ; 
 
Vu le rapport n°1 de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées en date du 5 
septembre 2017, relatif à l’organisation de la mobilité (transports), aux Zones d’Activité Economique, à la 
politique de développement économique et à l’aide aux personnes ; 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Préambule 
 
La Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche (CAPCA) exerce depuis le 1er janvier 2017, en 
application de l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la compétence 
obligatoire « création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ». 
 
Dans ce cadre, un inventaire des zones d’activité économique à transférer a été effectué et la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) a procédé à l’évaluation des 
charges liées à l’exercice de cette compétence. Des charges d’entretien liées à la voirie, à l’éclairage 
public et aux espaces verts ont ainsi été valorisées. 
 
Concernant les modalités d’organisation des services transférés, il a été convenu de déléguer pour les 
années 2024, 2025 et 2026 dans les conditions financières définies par la CLECT, la gestion des zones 
d’activité économique transférées aux communes. A cet égard, les articles L5215-27 et L5216-7-1 du 
CGCT permettent à un établissement public de coopération intercommunale de confier, par convention 
avec les collectivités territoriales concernées, la création ou la gestion de certains équipements ou 
services relevant de ses attributions.  
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ARTICLE 1 — OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet, conformément aux articles L5215-27 et L5216-7-1 du CGCT, de 
confier à la Commune la gestion de la zone artisanale des Ramas transférée à la CAPCA. Il convient en 
effet que la CAPCA, compte tenu de la structuration de ses équipes techniques, puisse s’appuyer sur 
l’expérience de gestion de ces services par la Commune afin de garantir la sécurité et la continuité des 
services publics. 
 
 
ARTICLE 2 — MODALITES DE GESTION DES SERVICES 
 
La Commune assure la gestion de la zone artisanale des Ramas, dans le respect des lois et règlements 
relatifs à son activité, pour le compte et sous la responsabilité de la CAPCA. Elle s’engage à mettre en 
œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution des missions qui lui sont confiées.  
 
2-1- Consistance des services 
 
Ces services comprennent l’ensemble des moyens matériels ainsi que les moyens humains nécessaires 
à leur exécution. 
 
Les principales missions afférentes à la gestion de la zone susvisée sont : 

- L’entretien de la voirie (y compris le déneigement), 
- L’entretien de l’éclairage public, 
- L’entretien des espaces verts. 

 
La Commune fait son affaire de l’exécution de ces missions, dans le respect de la continuité et de la 
sécurité du service public rendu aux usagers. 
 
2-2- Modalités opérationnelles de la gestion des services 
 
La Commune s’acquitte de la totalité des charges nécessaires au fonctionnement régulier de la zone 
d’activités. Elle assure la gestion de tous les contrats en cours. Elle prend toutes décisions, actes et 
passe tous les contrats nécessaires au fonctionnement de la gestion de la zone durant toute la durée de 
la convention. 
 
 
ARTICLE 3 — MODALITES DE REMBOURSEMENT DES CHARGES SUPPORTEES PAR LA 
COMMUNE POUR LA GESTION DES SERVICES 
 
Le remboursement des charges s’effectuera de la manière suivante, conformément aux montants 
évalués pour une année par la CLECT : 
 
 

  

Zone d'activités économiques 
TOTAL 

Voirie Eclairage public Espaces verts 

LE POUZIN 9590 5561 900 16051 

 
Le versement de la CAPCA interviendra après émission par la Commune d’un titre de recettes qui 
interviendra le 1er septembre de chaque année. 
 
Le paiement par la CAPCA se fera dans un délai global de 30 jours. 
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ARTICLE 4 – DUREE ET DATE D’EFFET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, à compter du 1er janvier 2024. 
 
 
ARTICLE 5 — LITIGES  
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle.  
 
Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies 
internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du Code de justice 
administrative, devant le Tribunal administratif compétent, à savoir en règle générale celui de Lyon. 
 
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente.  
 
 
FAIT EN DEUX EXEMPLAIRES ORIGINAUX DE 4 PAGES CHACUN, dont le premier est conservé 
par la Commune de Le Pouzin et le second par la Communauté d’Agglomération Privas Centre 
Ardèche. 
 
 
Fait à Privas, le 
 

 
 

Pour la Communauté d’Agglomération 
Privas Centre Ardèche 

 
 

Le Président 
 
 

François ARSAC 
 

 
 

Pour la Commune de Le Pouzin 
 
 

 
Le Maire 

 
 

Christophe VIGNAL 
 

 
 

Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20231218-DELIB2023121806-DE
Date de télétransmission : 19/12/2023
Date de réception préfecture : 19/12/2023


